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 Cette compétence, conférée aux départements pour les collèges publics, 
est régie par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 (Article 15.9), modifiée et 
complétée par la loi n° 85-97 du 25 janvier 1985 (Article 9). 
 
 La législation susvisée précise « avant le 1er novembre, le montant 
prévisionnel de la participation aux dépenses d’équipement et de fonctionnement 
incombant à la collectivité territoriale dont dépend l’établissement, arrêté par 
l’assemblée délibérante de cette collectivité, est notifié au chef d’établissement. » 
 
 Afin de respecter le délai qui nous est imparti, il nous incombe, en 
conséquence, d’arrêter aujourd’hui : 
 
• d’une part, le montant de la dotation qui sera attribuée à chaque collège au titre 

de la participation du Conseil Général à ses dépenses d’équipement et de 
fonctionnement pour l’année scolaire 2005 / 2006, 

 
• d’autre part, l’enveloppe globale affectée à cette compétence pour l’ensemble 

des 15 établissements publics de Tarn-et-Garonne, étant précisé que les crédits 
correspondants seront inscrits lors du vote du Budget Primitif 2006 (article 
65511 – sous-fonction 221). 

 
 Je vous rappelle que nous avons adopté, lors du vote de la Décision 
Modificative N° 2 de 2003, de nouveaux critères et méthodes de calcul des 
dotations de fonctionnement et ce, dans un souhait de modernisation et de 
transparence. 
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 Les grands principes sont les suivants : 
   
¾ application d’un forfait au m² pour les surfaces bâties et non bâties, 
 
¾ prise  en  compte  des  dépenses  de  viabilisation  de  l’année n-2 augmentées 

de 3 % correspondant au taux moyen d’évolution de ce type de charges, 
 
¾ intégration des contrats de maintenance obligatoires (installations électriques, 

extincteurs, chaufferies, ascenseurs, gaz…), 
 
¾ application d’un forfait par élève de l’enseignement général et de 

l’enseignement technique. 
  
 Je tiens à vous rappeler que la dotation de fonctionnement constitue pour 
les collèges une recette non affectée. Le mode de calcul retenu par l’Assemblée 
Départementale reste donc indépendant de la répartition qui en sera faite par les 
chefs d’établissement au sein de leur budget, puisque l’affectation des crédits par 
chapitre budgétaire, en fonction des orientations et des contraintes de 
l’établissement, relève de leur responsabilité. 
   
 Les dotations seront donc ajustées chaque année sur les variables 
susceptibles d’évolution : 
 

¾ le nombre d’élèves, 
¾ le forfait élève, 
¾ le forfait m², 

 
étant précisé que le paramètre principal – près de la moitié de la dotation – c’est-à-
dire les dépenses de viabilisation, sont ajustées sur le dernier compte administratif 
connu. 
   
 L’objectif prioritaire de ces nouveaux critères, établis en concertation 
étroite avec le groupe de travail constitué à cet effet, reste de garantir la couverture 
des charges structurelles (viabilisation et entretien des bâtiments).  
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 Au titre de l'année 2005 / 2006, je vous propose de revaloriser les 
variables de la manière suivante :  
 
 

CRITERES BASE 
2004 

BASE 
2005 

PROPOSITIONS
2006 

 . Surfaces bâties, le  m² ........ 

 . Surfaces non bâties, le m² .. 

 . Viabilisation ...................... 

 . Contrats de maintenance .... 

         -  Forfait élève  : 

 . Enseignement général ........ 

 . Enseignement technique ..... 
 

2,30 € 

0,25 € 

n – 2 x 3 % 

            Communiqués          

 

40 € 

60 € 

2,40 € 

0,26 € 

n – 2 x 3 % 

    par 

 

42 € 

63 € 

2,50 € 

0,28 € 

n – 2 x 3 % 

Collèges 

 

45 € 

65 € 

 
 
 
et, de maintenir comme l'an dernier à leur niveau précédent les dotations, qui de 
par les nouveaux critères, devraient être revues à la baisse. 
 
 De plus, je vous précise qu’une enquête a été effectuée auprès de nos 15 
collèges afin d’actualiser les superficies bâties et non bâties. 
 
 La dotation de fonctionnement 2005 / 2006, calculée sur la base des 
critères revalorisés présentés ci-dessus et des surfaces bâties et non bâties 
actualisées représentera au total un montant de 1 584 322 €, soit une augmentation 
de 2,67 %. 
 
 Vous trouverez ci-après : 
 

• Annexe n° 1 : Récapitulatif de la dotation de fonctionnement 2004 / 2005. 
 

• Annexe n° 2 : Eléments de référence pour les calculs. 
 

• Annexe n° 3 : Tableau récapitulatif des dotations et fiches par collège. 
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 En conclusion, je vous prie de bien vouloir délibérer sur le rapport 
présenté : 
 

 
♦ 

 
♦           ♦ 

 
Vu le rapport de Monsieur le Président, 
 
Vu l’avis de la commission éducation, sport, culture et transports, 
 
Vu l’avis de la commission des finances, 
 
Après en avoir délibéré, 

 
LE CONSEIL GENERAL 

 
− Décide la revalorisation des critères de calcul de la dotation annuelle aux 

dépenses de fonctionnement des collèges publics, de la façon suivante :  
 

¾ surfaces bâties, le m² : 2,50 € 
¾ surfaces non bâties, le m² : 0,28 € 
¾ forfait élève enseignement général : 45 € 
¾ forfait élève enseignement technique : 65 € 
 

 
− Fixe le montant global de l’enveloppe à 1 584 322 €, soit une augmentation de 

2,67 % qui sera inscrite lors du vote du Budget Primitif de 2006, article 65511 – 
sous-fonction 221 du Budget Départemental ; 

 
− Approuve la répartition de cette enveloppe établissement par établissement telle 

qu’elle figure en Annexe 3 ; 
 
− Fixe l’échéancier de versement suivant, à savoir : 
 

¾ 60 % de la somme due au mois de mars, 
¾ le solde, soit les 40 % restants, au mois de juin ; 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 Le Président, 
 
 
 



 
 
 

CG05/3ème/III-02an1 
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---------- 
 
 
 
 

Récapitulatif 
dotation de fonctionnement  

2004 / 2005  
 



DOTATION DE FONCTIONNEMENT DES COLLEGES PUBLICS 
 

ANNEE 2004 / 2005 
                                                 ------- 

 

COLLEGES RAPPEL DOTATION 
2004 

DOTATION 2005 AVEC 
NOUVEAUX 
CRITERES 

DOTATION 2005 
ALLOUEE 

BEAUMONT DE LOMAGNE 
Théodore Despeyrous 65 947,00 € 65 659,00 € 65 947,00 € 

CASTELSARRASIN 
Jean de Prades 91 630,00 € 79 169,00 € 91 630,00 € 

CASTELSARRASIN 
Pierre Flamens 71 229,00 € 66 447,00 € 71 229,00 € 

CAUSSADE 
Pierre Darasse 159 327,00 € 158 520,00 € 159 327,00 € 

GRISOLLES 
Jean Lacaze 80 974,00 € 74 375,00 € 80 974,00 € 

LABASTIDE ST PIERRE 
Jean-Jacques Rousseau 90 027,00 € 82 288,00 € 90 027,00 € 

LAFRANCAISE 
Antonin Perbosc 62 079,00 € 64 652,00 € 64 652,00 € 

LAUZERTE 
Pays de Serres 72 946,00 € 73 840,00 € 73 840,00 € 

MOISSAC 
François Mitterrand 115 102,00 € 132 733,00 € 132 733,00 € 

MONTAUBAN 
Ingres 180 012,00 € 177 060,00 € 180 012,00 € 

MONTAUBAN 
Olympe de Gouges  146 283,00 € 135 556,00 € 146 283,00 € 

MONTAUBAN 
Jean Jaurès 102 417,00 € 84 903,00 € 102 417,00 € 

NEGREPELISSE 
Jean Honoré Fragonard 77 206,00 € 67 279,00 € 77 206,00 € 

ST ANTONIN NOBLE VAL 
Pierre Bayrou 73 601,00 € 66 223,00 € 73 601,00 € 

VALENCE D’AGEN 
Jean Rostand 131 941,00 € 133 288,00 € 133 288,00 € 

TOTAL 1 520 721,00 € 1 461 992,00 € 1 543 166,00 € 
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Eléments de référence 
pour les calculs de la 

dotation de fonctionnement 
2005/2006



ANNÉE 2006 
 

ÉLÉMENTS DE RÉFÉRENCE POUR LES CALCULS 
 

  EFFECTIFS SURFACES 
CONTRATS DE 

MONTANT DU 
CHAPITRE 

COLLÈGES 
Total Enseignement 

Technique 
Demi-

Pension Bâties Non bâties 
MAINTENANCE VIABILISATION AU 

CF DE 2003 (2) 

Théodore Despeyrous 
BEAUMONT DE LOMAGNE 363 

 
/ 

 
300 5 400 6 437 7 862,96 41 153,30 € 

Jean de Prades 
CASTELSARRASIN 552 

 
18 

 
477 6 370 13 346 3 998,44 30 661,88 € 

Pierre Flamens 
CASTELSARRASIN 503 

 
6 

 
367 4 793 

 
3 374 7 893,06 23 002,58 € 

Pierre Darasse 
CAUSSADE 695 

 
/ 

 
562 14 568 

 
7 918 8 766,28 75 839,71 € 

Jean Lacaze  
GRISOLLES 561 

 
/ 

 
503 4 697 

 
7 047 5 693,02 30 405,40 € 

Jean-Jacques Rousseau 
LABASTIDE ST PIERRE 556 

 
/ 

 
491 5 320 

 
5 419 12 583,99 € 30 545,09 € 

Antonin Perbosc 
LAFRANÇAISE 391 

 
/ 

 
375 

 
5 171 

 
26 750 8 622,00 27 497,12 € 

Pays de Serres 
LAUZERTE 271 

 
/ 

 
246 5 074 

 
6 264 6 403,51 41 111,96 € 

 
 
 
 
 



 
 

-  2  - 
 

  EFFECTIFS SURFACES 
 

MONTANT DU 
CHAPITRE 

COLLÈGES 
Total Enseignement 

technique 
Demi-

Pension Bâties Non bâties 
MAINTENANCE VIABILISATION AU 

CF (2) 
DE 2003 

François Mitterrand  
MOISSAC 660 

 
4 

 
332 

 
8 350 21 389 17 630,23 €  57 617,64 €    (

Ingres  
MONTAUBAN 991 

 
11 

 
783 

 
18 648 

 
15 588 14 530,00 € 77 167,86 € 

Olympe de Gouges 
MONTAUBAN 971 

 
18 

 
647 

 
10 275 

 
8 500 6 755,66 65 132,43 € 

Jean Jaurès 
MONTAUBAN 637 

 
/ 

 
428 

 
5 716 

 
1 111 8 000,00 33 245,80 € 

Jean-Honoré Fragonard 
NEGREPELISSE 503 

 
/ 

 
451 

 
4 456 

 
7 753 5 605,00 29 138,06 € 

Pierre Bayrou  
ST ANTONIN NOBLE VAL 240 

 
/ 

 
204 

 
6 540 

 
6 470 5 146,55 39 215,61 € 

Jean Rostand 
VALENCE D’AGEN 690 

 
/ 

 
592 

 
10 313 

 
10 700 8 952,20 64 356,78 € 

 
TOTAL 

 

 
8 594 

 
57 

 
6 758 

 
115 691 

 
148 066 /

 
(1) S’agissant d’une Cité Scolaire, les dépenses de viabilisation du collège ont été calculées au prorata de la surface développée des bâtiments. 

(Montant transmis par l’Agent Comptable du Collège) 
(2) CF : Compte Financier 
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Tableau récapitulatif  
des dotations 2005/2006 

et fiches par collège 
 
 



Collèges Rappel 
Dotation 2004

Rappel 
Dotation 2005

Dotation 2006 
avec nouveaux 

critères

Dotation 2006 
après 

plafonnement 
(*)

Beaumont-de-Lomagne 65 947 € 65 947 € 81 888 € 81 888 €

Castelsarrasin – Flamens 71 229 € 71 229 € 67 268 € 71 229 €

Castelsarrasin – J.-de-Prades 91 630 € 91 630 € 80 442 € 91 630 €

Caussade 159 327 € 159 327 € 156 793 € 159 327 €

Grisolles 80 974 € 80 974 € 75 971 € 80 974 €

Labastide-Saint-Pierre 90 027 € 90 027 € 83 883 € 90 027 €

Lafrançaise 62 079 € 64 652 € 74 957 € 74 957 €

Lauzerte 72 946 € 73 840 € 75 383 € 75 383 €

Moissac 115 102 € 132 733 € 133 620 € 133 620 €

Montauban – Ingres 180 012 € 180 012 € 189 813 € 189 813 €

Montauban – Jean Jaurès 102 417 € 102 417 € 85 509 € 102 417 €

Montauban – O. de Gouges 146 283 € 146 283 € 145 965 € 146 283 €

Nègrepelisse 77 206 € 77 206 € 71 563 € 77 206 €

Saint-Antonin-Noble-Val 73 601 € 73 601 € 74 500 € 74 500 €

Valence d'Agen 131 941 € 133 288 € 135 068 € 135 068 €

TOTAL 1 520 721 € 1 543 166 € 1 532 623 € 1 584 322 €

(*) avec plafonnement 0 % à la baisse

Critères utilisés :

Surfaces bâties........................... 2,50 €
Surfaces non bâties................... 0,28 €

Contrats de maintenance
45,00 €
65,00 €Forfait par élève enseignement technique.........

ANNEE 2006

ETAT RECAPITULATIF

Viabilisation : compte administratif 2003 + 3 %

Forfait par élève enseignement général.............



Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,50 € 0,00 €

Surfaces non bâties : 0,28 € 0,00 €

Viabilisation : 3,00% 0,00 €

Contrat de maintenance : 1 0,00 €

Sous-total 1 0,00 €

Montant Nombre 
d'élèves Total

Forfait/élève enseignement 
général 45,00 € 0,00 €

Sous-total 2 0,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique 65,00 € 0,00 €

Sous-total 3 0,00 €

0,00 €
0 €

Rappel dotation 2005 :

0

AUTRES CHARGES GENERALES

MONTANT DOTATION 2006 :
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à

PROPOSITION DOTATION 2006 :

DOTATION DE FONCTIONNEMENT DES COLLEGES PUBLICS

FICHE DE CALCUL   -   2006

COLLEGE :

CHARGES STRUCTURELLES



Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,50 € 5 400 13 500,00 €

Surfaces non bâties : 0,28 € 6 437 1 802,36 €

Viabilisation : 41 153,30 € 3,00% 42 387,90 €

Contrats de maintenance : 7 862,96 € 1 7 862,96 €

Sous-total 1 65 553,22 €

Montant Nombre 
d'élèves Total

Forfait/élève enseignement 
général 45,00 € 363 16 335,00 €

Sous-total 2 16 335,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique 65,00 € 0 0,00 €

Sous-total 3 0,00 €

81 888,22 €
81 888 €

Rappel dotation 2005 : 65 947 €

81 888 €

AUTRES CHARGES GENERALES

MONTANT DOTATION 2006 :
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à

PROPOSITION DOTATION 2006 :

ANNEE 2006

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

COLLEGE : Théodore Despeyrous à BEAUMONT-DE-LOMAGNE

CHARGES STRUCTURELLES



Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,50 € 4 793 11 982,50 €

Surfaces non bâties : 0,28 € 3 374 944,72 €

Viabilisation : 23 002,58 € 3,00% 23 692,66 €

Contrats de maintenance : 7 893,06 € 1 7 893,06 €

Sous-total 1 44 512,94 €

Montant Nombre 
d'élèves Total

Forfait/élève enseignement 
général 45,00 € 497 22 365,00 €

Sous-total 2 22 365,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique 65,00 € 6 390,00 €

Sous-total 3 390,00 €

67 267,94 €
67 268 €

Rappel dotation 2005 : 71 229 €

71 229 €

AUTRES CHARGES GENERALES

MONTANT DOTATION 2006 :
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à

PROPOSITION DOTATION 2006 :

ANNEE 2006

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

COLLEGE : Pierre Flamens à CASTELSARRASIN

CHARGES STRUCTURELLES



Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,50 € 6 370 15 925,00 €

Surfaces non bâties : 0,28 € 13 346 3 736,88 €

Viabilisation : 30 661,88 € 3,00% 31 581,74 €

Contrats de maintenance : 3 998,44 € 1 3 998,44 €

Sous-total 1 55 242,06 €

Montant Nombre 
d'élèves Total

Forfait/élève enseignement 
général 45,00 € 534 24 030,00 €

Sous-total 2 24 030,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique 65,00 € 18 1 170,00 €

Sous-total 3 1 170,00 €

80 442,06 €
80 442 €

Rappel dotation 2005 : 91 630 €

91 630 €

AUTRES CHARGES GENERALES

MONTANT DOTATION 2006 :
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à

PROPOSITION DOTATION 2006 :

ANNEE 2006

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

COLLEGE : Jean de Prades à CASTELSARRASIN

CHARGES STRUCTURELLES



Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,50 € 14 568 36 420,00 €

Surfaces non bâties : 0,28 € 7 918 2 217,04 €

Viabilisation : 75 839,71 € 3,00% 78 114,90 €

Contrats de maintenance : 8 766,28 € 1 8 766,28 €

Sous-total 1 125 518,22 €

Montant Nombre 
d'élèves Total

Forfait/élève enseignement 
général 45,00 € 695 31 275,00 €

Sous-total 2 31 275,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique 65,00 €

0
0,00 €

Sous-total 3 0,00 €

156 793,22 €
156 793 €

Rappel dotation 2005 : 159 327 €

159 327 €

AUTRES CHARGES GENERALES

MONTANT DOTATION 2006 :
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à

PROPOSITION DOTATION 2006 :

ANNEE 2006

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

COLLEGE : Pierre Darasse à CAUSSADE

CHARGES STRUCTURELLES



Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,50 € 4 697 11 742,50 €

Surfaces non bâties : 0,28 € 7 047 1 973,16 €

Viabilisation : 30 405,40 € 3,00% 31 317,56 €

Contrats de maintenance : 5 693,02 € 1 5 693,02 €

Sous-total 1 50 726,24 €

Montant Nombre 
d'élèves Total

Forfait/élève enseignement 
général 45,00 € 561 25 245,00 €

Sous-total 2 25 245,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique 65,00 € 0 0,00 €

Sous-total 3 0,00 €

75 971,24 €
75 971 €

Rappel dotation 2005 : 80 974 €

80 974 €

AUTRES CHARGES GENERALES

MONTANT DOTATION 2006 :
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à

PROPOSITION DOTATION 2006 :

ANNEE 2006

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

COLLEGE : Jean Lacaze à GRISOLLES

CHARGES STRUCTURELLES



Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,50 € 5 320 13 300,00 €

Surfaces non bâties : 0,28 € 5 419 1 517,32 €

Viabilisation : 30 545,09 € 3,00% 31 461,44 €

Contrats de maintenance : 12 583,99 € 1 12 583,99 €

Sous-total 1 58 862,75 €

Montant Nombre 
d'élèves Total

Forfait/élève enseignement 
général 45,00 € 556 25 020,00 €

Sous-total 2 25 020,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique 65,00 € 0 0,00 €

Sous-total 3 0,00 €

83 882,75 €
83 883 €

Rappel dotation 2005 : 90 027 €

90 027 €

AUTRES CHARGES GENERALES

MONTANT DOTATION 2006 :
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à

PROPOSITION DOTATION 2006 :

ANNEE 2006

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

COLLEGE : Jean-Jacques Rousseau à LABASTIDE-SAINT-PIERRE

CHARGES STRUCTURELLES



Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,50 € 5 171 12 927,50 €

Surfaces non bâties : 0,28 € 26 750 7 490,00 €

Viabilisation : 27 497,12 € 3,00% 28 322,03 €

Contrats de maintenance : 8 622,00 € 1 8 622,00 €

Sous-total 1 57 361,53 €

Montant Nombre 
d'élèves Total

Forfait/élève enseignement 
général 45,00 € 391 17 595,00 €

Sous-total 2 17 595,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique 65,00 € 0 0,00 €

Sous-total 3 0,00 €

74 956,53 €
74 957 €

Rappel dotation 2005 : 64 652 €

74 957 €

AUTRES CHARGES GENERALES

MONTANT DOTATION 2006 :
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à

PROPOSITION DOTATION 2006 :

ANNEE 2006

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

COLLEGE : Antonin Perbosc à LAFRANÇAISE

CHARGES STRUCTURELLES



Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,50 € 5 074 12 685,00 €

Surfaces non bâties : 0,28 € 6 264 1 753,92 €

Viabilisation : 41 111,96 € 3,00% 42 345,32 €

Contrats de maintenance : 6 403,51 € 1 6 403,51 €

Sous-total 1 63 187,75 €

Montant Nombre 
d'élèves Total

Forfait/élève enseignement 
général 45,00 € 271 12 195,00 €

Sous-total 2 12 195,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique 65,00 € 0 0,00 €

Sous-total 3 0,00 €

75 382,75 €
75 383 €

Rappel dotation 2005 : 73 840 €

75 383 €

AUTRES CHARGES GENERALES

MONTANT DOTATION 2006 :
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à

PROPOSITION DOTATION 2006 :

ANNEE 2006

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

COLLEGE : Pays de Serres à LAUZERTE

CHARGES STRUCTURELLES



Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,50 € 8 350 20 875,00 €

Surfaces non bâties : 0,28 € 21 389 5 988,92 €

Viabilisation : 57 617,64 € 3,00% 59 346,17 €

Contrats de maintenance : 17 630,23 € 1 17 630,23 €

Sous-total 1 103 840,32 €

Montant Nombre 
d'élèves Total

Forfait/élève enseignement 
général 45,00 € 656 29 520,00 €

Sous-total 2 29 520,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique 65,00 € 4 260,00 €

Sous-total 3 260,00 €

133 620,32 €
133 620 €

Rappel dotation 2005 : 132 733 €

133 620 €

AUTRES CHARGES GENERALES

MONTANT DOTATION 2006 :
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à

PROPOSITION DOTATION 2006 :

ANNEE 2006

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

COLLEGE : François Mitterrand à MOISSAC

CHARGES STRUCTURELLES



Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,50 € 18 648 46 620,00 €

Surfaces non bâties : 0,28 € 15 588 4 364,64 €

Viabilisation : 77 167,86 € 3,00% 79 482,90 €

Contrats de maintenance : 14 530,00 € 1 14 530,00 €

Sous-total 1 144 997,54 €

Montant Nombre 
d'élèves Total

Forfait/élève enseignement 
général 45,00 € 980 44 100,00 €

Sous-total 2 44 100,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique 65,00 € 11 715,00 €

Sous-total 3 715,00 €

189 812,54 €
189 813 €

Rappel dotation 2005 : 180 012 €

189 813 €

AUTRES CHARGES GENERALES

MONTANT DOTATION 2006 :
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à

PROPOSITION DOTATION 2006 :

ANNEE 2006

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

COLLEGE : Ingres à MONTAUBAN

CHARGES STRUCTURELLES



Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,50 € 5 716 14 290,00 €

Surfaces non bâties : 0,28 € 1 111 311,08 €

Viabilisation : 33 245,80 € 3,00% 34 243,17 €

Contrats de maintenance : 8 000,00 € 1 8 000,00 €

Sous-total 1 56 844,25 €

Montant Nombre 
d'élèves Total

Forfait/élève enseignement 
général 45,00 € 637 28 665,00 €

Sous-total 2 28 665,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique 65,00 € 0 0,00 €

Sous-total 3 0,00 €

85 509,25 €
85 509 €

Rappel dotation 2005 : 102 417 €

102 417 €

AUTRES CHARGES GENERALES

MONTANT DOTATION 2006 :
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à

PROPOSITION DOTATION 2006 :

ANNEE 2006

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

COLLEGE : Jean Jaurès à MONTAUBAN

CHARGES STRUCTURELLES



Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,50 € 10 275 25 687,50 €

Surfaces non bâties : 0,28 € 8 500 2 380,00 €

Viabilisation : 65 132,43 € 3,00% 67 086,40 €

Contrats de maintenance : 6 755,66 € 1 6 755,66 €

Sous-total 1 101 909,56 €

Montant Nombre 
d'élèves Total

Forfait/élève enseignement 
général 45,00 € 953 42 885,00 €

Sous-total 2 42 885,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique 65,00 € 18 1 170,00 €

Sous-total 3 1 170,00 €

145 964,56 €
145 965 €

Rappel dotation 2005 : 146 283 €

146 283 €

AUTRES CHARGES GENERALES

MONTANT DOTATION 2006 :
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à

PROPOSITION DOTATION 2006 :

ANNEE 2006

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

COLLEGE : Olympe de Gouges à MONTAUBAN

CHARGES STRUCTURELLES



Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,50 € 4 456 11 140,00 €

Surfaces non bâties : 0,28 € 7 753 2 170,84 €

Viabilisation : 29 138,06 € 3,00% 30 012,20 €

Contrats de maintenance : 5 605,00 € 1 5 605,00 €

Sous-total 1 48 928,04 €

Montant Nombre 
d'élèves Total

Forfait/élève enseignement 
général 45,00 € 503 22 635,00 €

Sous-total 2 22 635,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique 65,00 € 0 0,00 €

Sous-total 3 0,00 €

71 563,04 €
71 563 €

Rappel dotation 2005 : 77 206 €

77 206 €

AUTRES CHARGES GENERALES

MONTANT DOTATION 2006 :
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à

PROPOSITION DOTATION 2006 :

ANNEE 2006

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

COLLEGE : Jean-Honoré Fragonard à NEGREPELISSE

CHARGES STRUCTURELLES



Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,50 € 6 540 16 350,00 €

Surfaces non bâties : 0,28 € 6 470 1 811,60 €

Viabilisation : 39 215,61 € 3,00% 40 392,08 €

Contrats de maintenance : 5 146,55 € 1 5 146,55 €

Sous-total 1 63 700,23 €

Montant Nombre 
d'élèves Total

Forfait/élève enseignement 
général 45,00 € 240 10 800,00 €

Sous-total 2 10 800,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique 65,00 € 0 0,00 €

Sous-total 3 0,00 €

74 500,23 €
74 500 €

Rappel dotation 2005 : 73 601 €

74 500 €

AUTRES CHARGES GENERALES

MONTANT DOTATION 2006 :
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à

PROPOSITION DOTATION 2006 :

ANNEE 2006

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

COLLEGE : Pierre Bayrou à SAINT-ANTONIN-NOBLE-VAL

CHARGES STRUCTURELLES



Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,50 € 10 313 25 782,50 €

Surfaces non bâties : 0,28 € 10 700 2 996,00 €

Viabilisation : 64 356,78 € 3,00% 66 287,48 €

Contrats de maintenance : 8 952,20 € 1 8 952,20 €

Sous-total 1 104 018,18 €

Montant Nombre 
d'élèves Total

Forfait/élève enseignement 
général 45,00 € 690 31 050,00 €

Sous-total 2 31 050,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique 65,00 € 0 0,00 €

Sous-total 3 0,00 €

135 068,18 €
135 068 €

Rappel dotation 2005 : 133 288 €
 

135 068 €

AUTRES CHARGES GENERALES

MONTANT DOTATION 2006 :
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à

PROPOSITION DOTATION 2006 :

ANNEE 2006

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

COLLEGE : Jean Rostand à VALENCE D'AGEN

CHARGES STRUCTURELLES




